Conseil de quartier du 15 décembre 2005
Après une présentation des participants au conseil de quartier, Jacques QUILLIEN précise que,  suite aux conclusions de l’audit réalisée par le cabinet AURES sur le fonctionnement  des  conseils de quartier, le conseil municipal demandera son avis à chaque conseil d’habitants sur au moins un dossier précis.
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I. Présentation des projets soumis à l’avis des conseillers d’habitants des quartiers de la Rive Droite
a) Le CCH de Recouvrance
L’approfondissement du plan guide de l’ORU (équipements culturels, sportifs, commerces, etc…)
b) Le CCH des Quatre Moulins
L’embellissement et la sécurisation de la rue Anatole France.
c) Le CCH de la Cavale Blanche – Kérourien - Kéranroux
- L’extension urbaine vers la Fontaine Margot et la confortation de la trame verte et bleue

- Le  déclassement de portions d’espaces verts à la Cavale Blanche.

d)  Le CCH de Saint-Pierre
Aménagement du bourg et extension de la ZAC du technopôle
II. Débat 
   a) L’information des conseillers

   Un conseiller constate que de nombreuses informations ont été données au conseil de quartier durant ces deux dernières années. Toutefois, il s’étonne de découvrir des informations sur certains dossiers dans la presse. Il regrette que les choses soient « ficelées » avant d’être présentées en réunion publique.
Le Président, Jacques QUILLIEN, indique que les projets importants, tels que le plateau des Capucins et le tramway ne sont pas complètement définis à ce jour. Les grandes lignes ont été tracées : le contenu reste à définir.
C'est pourquoi, des hypothèses sont proposées dans la presse et continueront à être proposées jusqu'au choix définitif.

Les conseillers de quartier sont, pour les élus de la ville de BREST, les interlocuteurs privilégiés, qu'ils consultent en priorité sur de nombreux dossiers.

Jacques QUILLIEN précise que rien ne sera réalisé pour le tramway avant 2008.
Par ailleurs, une réflexion est en cours concernant le devenir de l'Espérance.

Michel BRIAND, adjoint au Maire, précise que suite à l'audit réalisé sur les conseils de quartier, il sera nécessaire d'améliorer la communication entre les conseillers, ainsi qu'avec les habitants sur les actions menées par les conseillers.

Par ailleurs, une charte devra permettre de mieux cerner les objets de prédilection des conseillers et d'éclaircir les enjeux et objets sur lesquels ils seront amenés à travailler.

b) Demandes d’information sur divers dossiers

- Travaux
Un conseiller s'étonne que les conseillers n'aient pas été informés de l'installation de nouvelles conduites de gaz sur le territoire de la rive droite.

Le président indique que la mairie de quartier a été informée en début de semaine de la réalisation de ces travaux.
Le dossier des travaux pour 2006 peut être consulté en mairie de quartier.

- La cité de Kéranroux – Le MAC ORLAN
Un conseiller souhaite avoir des informations sur le dossier de démolition - reconstruction de Kéranroux et sur la réalisation de sentiers muletiers.

Un budget sera-t-il mis à disposition des conseillers pour des réalisations concrètes ?

Quel est le devenir du Mac Orlan ?

L'architecte a été désigné pour la réalisation du projet de construction de la cité de Keranroux : il s'agit de Monsieur FETTER Olivier.

Ce projet sera présenté aux acteurs du quartier et aux locataires début janvier.

Par ailleurs, un programmiste a été désigné pour le Mac Orlan. Une réhabilitation a été envisagée pour cet équipement, qui permettra toujours d'accueillir des spectacles divers pour la musique, le théâtre, les spectacles d'enfants.

- Le bourg de Saint-Pierre
Un conseiller interroge Jacques QUILLIEN sur le devenir de la gare et de la chapelle situées au bourg de Saint-Pierre, ainsi que sur le périmètre du technopôle.
La mémoire de la gare sera conservée. La chapelle appartient à la ville de Brest : elle est occupée par une association caritative, qui vend des vêtements et de la nourriture.

Cet équipement est surveillé par les services techniques de la ville, car il est fissuré : des témoins ont été installés pour vérifier l'augmentation de l'importance des fentes.

- Le Technopôle
Une réunion sera organisée en février pour présenter au conseil  d’habitants de Saint-Pierre le projet d’extension du technopôle.
- Salle de Sports sur la Rive Droite

La construction d'une salle de spectacles sportifs est envisagée  sur la rive droite, éventuellement sur le terrain de sport du Polygône.

Les études en sont à leur début. La réalisation d’un terrain de substitution est à programmer.
Les conseillers de quartier seront associés à la consultation sur ce projet.

- Le PEL
Un conseiller demande la participation du conseil de quartier au Projet Educatif Local (PEL).

Michel BRIAND indique que les dates de réunions du PEL seront communiquées aux conseillers.

III. Recensement des thèmes à traiter
Les conseillers demandent la création d'une commission culturelle et sportive.

Les conseillers intéressés s'inscrivent à cette commission (cf. liste jointe).

IV. Organisation des commissions thématiques et transversales
a) Les commissions thématiques


Trois commissions existent actuellement : 

· La commission personnes âgées

· La commission environnement

· La commission circulation

La création de la quatrième commission est validée par le conseil de quartier.
Guy CRISSIN, vice-président du conseil de quartier, propose aux conseillers de s'inscrire dans les différentes commissions et de désigner un animateur.

Les commissions se réunissent et programment des dates de rencontre.

· Pour la commission circulation: jeudi 26 janvier à 18h00, mairie de la Rive Droite,

· Pour la commission culturelle et sportive : mardi 17 janvier à 18h00, dans les locaux de l'association sportive de la Cavale Blanche.

b) Les commissions transversales

Les conseillers sont invités à s'inscrire dans les commissions transversales, soit :

· La commission formation information,

· La commission usagers des transports publics,
· La commission tramway.

La liste des conseillers inscrits est jointe au compte rendu.

V. Questions diverses
a) Les journaux de quartier

Guy CRISSIN propose de transmettre des informations sur les conseils d'habitants, dans les journaux de quartier.

La liste est jointe au compte rendu de réunion.

b) Organisation d'un concours de photos sur le thème "votre quartier comme vous ne l'avez jamais vu"

Le lancement du concours sera réalisé début 2006 : le règlement sera rédigé prochainement.

Un vainqueur par conseil d'habitants sera désigné, puis un gagnant final.

Une exposition sera réalisée dans les équipements de quartier.

La finale aura lieu au centre social de Kerangoff.

Monsieur KORCHIA propose d'apposer, sur les vitrines des commerces de Recouvrance, des affiches annonçant ce concours de photos.
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